
 Infos SN-MCR du 17 avril 2023 
La loi Retraite (PLFRSS 2023) est promulguée et 
parue au JO 
Le Conseil Cons*tu*onnel a validé ce vendredi 14 avril l’essen*el du texte de ce7e loi et rejeté le 
la demande de Référendum d’Ini*a*ve Partagée (RIP). Sur le RIP, il se prononcera à nouveau le 3 
mai prochain, à la suite d’une nouvelle formula*on de la demande. 

Il a validé la plupart des disposi*ons que nous vous avions exposées dans notre le7re d’infos du 
22/03/2023, et notamment celles sur l’âge légal et la durée de co*sa*on ci-après en rappel, sur 
le cumul apportant des droits, ainsi que la majora*on de 10%, pour 3 enfants et plus, des futures 
pensions en régime de base CNAVPL. Il a censuré les paragraphes concernant l’index sénior qui 
ne nous concernent pas, ainsi que le renoncement au transfert du recouvrement des retraites 
complémentaires aux URSSAF. 
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Exonération des cotisations CARMF en cumul en 2023 
Le décret exonéra*on des co*sa*ons CARMF en cumul ac*vité retraite pour l’année 2023 pour 
les médecins libéraux est sur les rails. 

La CNAVPL (Caisse Na*onale d’Assurance Vieillesse des professions libérales) vient d’être saisie 
d’un projet de décret, avec les éléments suivants : 

- Le montant du plafond de revenus annuels (BNC) pour bénéficier de ce7e exonéra*on 
est fixé à 80 000€. 

Cependant, il n’est pas précisé l’année de revenu à retenir. Pour rappel, actuellement les 
co8sa8ons de N se basent sur l’année N-2 en complémentaire CARMF (en cumul 
es8ma8on possible à demander mais régularisa8on par la suite) et en ASV également 
N-2 (mais sans es8ma8on possible ni de régularisa8on). Nous avons demandé que 
l’année prise en compte soit une es8ma8on de revenu de l’année N. Sinon, cela réduit le 
champ de ceHe mesure. 

Nous avions également exprimé la nécessité d’une compensa8on de ces mesures par 
l’Etat, vis-à-vis des régimes complémentaire CARMF et ASV et ceHe compensa8on n’est 
actée que pour le régime de base, ainsi que la possibilité pour chaque affilié de choix 
entre main8en des co8sa8ons avec obten8on de droits, ou exonéra8on de co8sa8ons et 
bien sûr alors absence de droits. 

- Le disposi*f simplifié de co*sa*ons sociales (appelé RSPM) pour les médecins 
exclusivement remplaçants est étendu aux médecins ayant comme seul exercice libéral 
une ac'vité de régula'on. 

- Il est indiqué la rétro ac*vité de l’exonéra*on des médecins en cumul au 01/01/2023. 

A5en'on, ce décret ne sera applicable qu’au lendemain de sa publica'on au JO, avec la 
rétroac'vité prévue.   
Dès paru*on du décret, la CARMF a indiqué qu’elle reviendra vers les médecins concernés par 
ce7e disposi*on et procèdera le cas échéant, au remboursement des sommes versées. 

AG du SN-MCR 
L’assemblée générale du SN-MCR aura lieu ce jeudi 20 avril à 10H30, mais compte tenu de la 
situa*on se déroulera uniquement par Visioconférence. 

Les adhérents ayant indiqué leur présence recevront le lien ZOOM par mail. 
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